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n° 99 769 du 26 mars 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 novembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 octobre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 22 janvier 2013 convoquant les parties à l’audience du 20 février 2013.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KALIN loco Me N. VERBEKE,

avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burkinabé, d’origine ethnique mossie et de

religion catholique. Vous êtes né le 31 mai 1981 à Tenkodogo. Vous êtes célibataire et vous n’avez pas

d’enfant.

En 1986, votre famille et vous, vous installez dans le village de Koupela.
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En 1998, dans le cadre de mouvements sociaux, vous démolissez la maison du chef du village ainsi que

celle d’un député. Suite à ce délit, vous êtes emmené à la prison de Tenkodogo. Au terme de votre

peine sous forme de travaux d’intérêts généraux, vous êtes relâché.

En 2000, vous partez vivre à Ouagadougou chez votre oncle paternel et aidez son fils [A.K] dans son

commerce de prêt-à-porter sur un marché.

En novembre 2003, avec d’autres commerçants, vous manifestez contre la démolition d’une partie des

commerces du marché. Suite à cela, vous êtes emmené au poste de police de Wemtenga pour y

recevoir une correction. Ce dernier incident dégrade votre relation avec votre oncle, [M.B.L], gradé de la

police de Wemtenga.

En octobre 2004, votre oncle vous impute une relation amoureuse avec l’une de ses épouses, [M.T.] et

vous chasse de chez lui. Début novembre 2004, vous partez vous installer chez votre cousin [A.K.]. Un

jour que vous retournez chez votre oncle pour récupérer des objets personnels, il tente de vous tuer.

Dans ces circonstances, votre père vous aide à quitter le pays. Vous partez vivre en Grèce.

En juillet 2010, votre mère vous demande de rentrer au pays en raison de la maladie de votre père.

Le 13 août 2010, vous rentrez au pays et vous installez chez vos parents à Koupela.

En mars 2011, des manifestations éclatent à travers le pays suite au décès non-élucidé de [J.Z.] un

étudiant de troisième année. Dans ce cadre, un incendie est bouté au commissariat de Koupela le 7

mars 2011. Dans la cohue que l’incendie provoque, vous êtes arrêté en compagnie d’une trentaine

d’autres personnes. Vous êtes incarcéré au poste de police de Koupela.

Le 30 mars 2011, vous êtes transféré à la prison centrale de Ouagadougou, connue sous le nom de « la

Maco ».

Le 17 juin 2012, vous vous évadez de la Maco avec l’aide d’[I.Z.], un ami gendarme. Un passeur vous

cache chez lui jusqu’au 24 juin 2012 date de votre départ en avion pour la Belgique. Le 25 juin 2012,

jour de votre arrivée en Belgique, vous introduisez une demande d’asile auprès des autorités du

Royaume.

B. Motivation

Après examen de votre demande d’asile, il ressort de votre dossier que vous n’avancez pas d’éléments

suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte personnelle, actuelle et

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Constatons, en outre,

qu’il n’existe, dans votre chef, aucun risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire.

D’emblée, le Commissariat général constate que pour tout document d’identité, vous fournissez un

bulletin de naissance (voir document versé au dossier administratif farde verte). Or, ce type de

document ne comporte aucun élément objectif (photo cachetée, empreinte, signature, données

biométriques) permettant au Commissariat général de vérifier que vous êtes bien la personne à laquelle

ce document se réfère. Ainsi mettez-vous le Commissariat général dans l'incapacité d'établir des

éléments essentiels à l'examen de votre demande de la reconnaissance de la qualité de réfugié, à

savoir votre identification personnelle et votre nationalité, ni avez entrepris aucune démarche en vue

d'obtenir de tels éléments.

En outre, le Commissariat général constate que vous ne produisez aucun élément de preuve attestant

l’ensemble des faits que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile. Vous n’avez par ailleurs

entrepris aucune démarche, depuis votre arrivée en Belgique, en vue de vous procurer un

commencement de preuve à l’appui de vos déclarations alors que vous déclarez entretenir des contacts

avec l’un de vos amis au pays (audition, p.3).
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Il y a lieu de rappeler ici que « Le principe général de droit selon lequel la charge de la preuve incombe

au demandeur trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il ne reste pas moins que c’est au demandeur qu’il

incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il

revendique » (CCE, Arrêt n°16.317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire 26.401/I). Tel n’est pas le cas

en l’espèce.

En l’absence du moindre élément objectif probant, la crédibilité de votre récit d’asile repose uniquement

sur le contenu de vos déclarations en audition. Le Commissariat général est donc en droit d’attendre de

celles-ci qu’elles soient précises, circonstanciées, cohérentes, plausibles et qu’elles reflètent le

sentiment de faits vécus dans votre chef. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. En effet, différents

éléments remettent sérieusement en cause la crédibilité de vos propos.

A l’appui de votre demande d’asile vous invoquez une détention arbitraire d’un an et trois mois

pour avoir incendié le commissariat de Koupela lors d’une manifestation étudiante le 7 mars

2011.

Premièrement, vos déclarations concernant le motif de votre arrestation et de votre détention

entrent en contradiction formelle avec les informations objectives disponibles au Commissariat

général et dont une copie est jointe à votre dossier administratif (farde bleue).

En effet, si les sources consultées font bien état de l’incendie du commissariat de Koupéla, à l’époque

que vous indiquez et dans les circonstances que vous décrivez, elles ne font toutefois nullement état

d’interpellation, arrestation ou autre type de persécution. Il est important de remarquer que ce constat

est fait tant par les sources favorables au régime burkinabé en place que par celles liées à l’opposition

et, celles plus neutres encore liées aux Droits humains en général. Par voie de conséquence, les faits

que vous invoquez à la base de votre arrestation et de votre détention ne peuvent être tenus pour

établis et votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 considérée comme

fondée.

Deuxièmement, quel que soit le motif pour lequel vous avez été arrêté et détenu par les autorités

de votre pays, le Commissariat général ne croit pas au caractère arbitraire de votre détention ni

que vous n’avez pas eu accès à la justice de votre pays.

Ainsi, vous déclarez que votre mère vous rend visite en prison à trois reprises (audition, p.10). Pour ce

faire, vous déclarez qu’elle « partait à la justice (…) prendre une autorisation qui l’autorise à venir me

rendre visite un samedi ou un dimanche » (audition, p.16 et 18). Aussi, est-il raisonnable de croire qu’un

dossier vous concernant est instruit par la justice burkinabé. Confronté à cette évidence, vous

répondez : « il n’y a pas de dossier à mon nom (…) je suis sûr parce que si tu fais un an [de prison]

sans procédure, alors ça veut dire qu’il n’y a pas de dossier » (audition, p.18). Votre explication

retournant de la pure supputation ne convainc pas le Commissariat général.

Par ailleurs, rien n’indique que dans cette affaire, vous n’auriez pas eu accès à une justice équitable. A

cet égard, vous déclarez avoir demandé à votre mère de contracter un avocat (audition, p.11) mais

qu’elle n’a pas pu en obtenir un faute de moyen financier (audition, p.11). Votre explication n’emporte

pas la conviction du Commissariat général qui constate que votre père vend des parcelles en 2005 afin

que vous quittiez le territoire et vous installiez en Grèce (audition, p. 16) et qu’en juin 2012 votre mère

« confie » à son tour des biens au chef du village en vue de votre évasion (audition, p.14).

Quant aux ennuis que vous déclarez avoir rencontrés avec votre oncle policier en 2004 (audition,

p. 15 - 17), il convient tout d’abord de relever que, suite à ceux-ci, vous séjournez 5 ans en Grèce

pendant lesquels vous reconnaissez implicitement ne pas avoir demandé l’asile, ce qui indique que

vous n’éprouvez à l’époque aucune crainte de persécution au sens de la Convention de Genève vis-à-

vis de votre oncle (audition, p.5). Votre retour volontaire au pays en 2010, dont vous n'apportez aucune

preuve et qui peut dès lors être égalment (sic) sujet à caution, conforte le Commissariat général dans ce

sens.
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Par ailleurs, le Commissariat général constate que vous n’apportez aucune preuve de l’existence de

votre oncle de votre lien de parenté avec lui. Vous ne parvenez pas davantage à établir son rôle au sein

de la police. Ainsi, le fait que vous doutiez de son grade (audition, p.15) tandis que vous avez vécu avec

lui 5 années durant ne permet pas de croire que votre oncle allégué fasse partie des autorités. En

admettant toutefois qu’il en fasse partie, il apparaît à la lecture de vos déclarations, qu’il s’agit d’un

agent étatique qui a outrepassé ses fonctions et qui a commis un abus d’autorité et que, dès lors, il n’a

pas agi en tant que représentant de l’Etat burkinabé.

A ce stade, rappelons que selon l’article 48/5 de la Loi sur les étrangers, une persécution au sens de

l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut émaner ou être causée par l'état, des

partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire ; ou encore des

acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs précités, y compris les organisations

internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder de protection contre les persécutions ou les

atteintes graves. La protection peut être accordée par l'Etat, ou des partis ou organisations, y compris

des organisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire. La

protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement accordée lorsque ces acteurs prennent

des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves, entre autres

lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de

sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès à

cette protection. Or, il ne ressort pas de vos déclarations que vous ayez tenté la moindre démarche

auprès de vos autorités nationales. Interpellé à cet égard lors de votre audition, vous n’avez avancé

aucune raison convaincante à cette absence de démarche, avançant que : « une affaire familiale, chez

nous, les policiers ne s’occupent pas de ça (…) » (audition, p.16). Par conséquent, il y a lieu de

constater qu’il ne ressort pas de vos déclarations que les autorités burkinabés vous refusent une telle

protection ou ne sont en mesure de vous l’accorder. Le Commissariat général estime dès lors que vous

n’avez pas épuisé, de manière raisonnable, toutes les voies de défense et de recours possibles au

Burkina Faso, que le fait de ne pas avoir épuisé ces possibilités entraîne le refus de votre demande

d’asile dans la mesure où la protection internationale qu’octroient les statuts de réfugié et de la

protection subsidiaire n’est que subsidiaire à la protection par l’Etat dont vous êtes ressortissant.

Dans ces circonstances, quand bien même vous seriez amené à retourner dans votre pays d’origine,

rien n’indique que votre plainte ne serait pas prise au sérieux, si vous en déposiez une et/ou que vous

ne pourriez bénéficier d’une protection de la part de vos autorités.

En conséquence de l’ensemble des points développés supra, le Commissariat général doit conclure que

vous n’êtes pas parvenu à établir la crédibilité des faits de persécutions que vous invoquez à la base de

votre récit d’asile.

Ainsi, le Commissariat général constate-t-il qu’il reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels

vous avez quitté votre pays et introduit la présente requête. Il est dès lors dans l’impossibilité de

conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article

1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort

ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans

son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

Il s’agit de l’acte attaqué.

2. Faits

La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.
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3. La requête

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de « l’article 1 a §2 de la Convention de

Genève du 28.07.1951 relative au statut des réfugiés et des articles 48/3, 48/4, et 62 de la loi du

15.12.1980 et [des] articles 1-3 de la Loi du 29.07.1991, relative à la motivation formelle des actes

administratifs ».

La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

La partie requérante demande au Conseil d’« annuler » la décision attaquée.

4. Recevabilité de la requête

Le Conseil constate que l’intitulé de la requête de même que le libellé de son dispositif, formulés par la

partie requérante au début et à la fin de sa requête, sont totalement inadéquats : la partie requérante

présente, en effet, son recours comme étant une requête en annulation de la décision attaquée.

Le Conseil estime cependant qu’il ressort de l’ensemble de la requête, en particulier de la nature des

moyens de droit et de fait invoqués, qu’elle vise en réalité à contester le bien-fondé et la légalité de la

décision attaquée, laquelle est clairement identifiée, au regard des articles 49 et 49/2 de la loi du 15

décembre 1980, concernant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le Conseil

considère dès lors que l’examen de ces moyens ressort indubitablement de sa compétence de pleine

juridiction qu’il tire de l’article 39/2, §1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion de

sa compétence générale d’annulation, et ce malgré une formulation inadéquate de la requête, à laquelle

le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver une lecture bienveillante.

En conséquence, le Conseil juge que le recours est recevable dès lors qu’il l’analyse comme sollicitant

la réformation de la décision attaquée.

5. Nouveaux éléments

En annexe à sa requête, la partie requérante produit un fax adressé à la partie défenderesse en date du

16 août 2012 en vue de requérir « une nouvelle audition dans [sa] langue maternelle », une copie d’un

bulletin de naissance et une copie d’une enveloppe qui lui a été envoyée du Burkina Faso en date du 25

juillet 2012.

Le Conseil observe à cet égard ces documents figurent au dossier administratif de sorte que le Conseil

en a connaissance par ce biais.

6. Discussion

La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle

fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de

réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle

développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux

questions conjointement.

Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile introduite par la partie requérante au

motif que les éléments invoqués ne sont pas établis.

La partie requérante conteste cette analyse et reproche notamment à la partie défenderesse « [d’avoir]

jugé qu’[elle] parlait assez bien le français, ce qui n’est pas le cas » et précise que « C’est pour cette

raison qu’[elle] a demandé par fax le 16.02.2012 un interprète dans [sa] langue maternelle (pièce 3). Il

doit être clairement constater que [la partie défenderesse] n’a pas rencontré suffisamment sa

demande ».
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La partie requérante expose ensuite que « [la partie défenderesse] ne tient pas compte des

circonstances au Burkina Faso, ainsi que des conditions de détention et manque de droits de la défense

dans ce pays. Dans ces circonstances, on ne prend pas d’avocat qui est très cher et n’obtient pas de

résultats mais on confie des biens au chef du village qui a des connections pour [la] faire sortir de

prison » et ajoute au sujet de son oncle « qu’il est impossible d’obtenir des résultats en portant plainte

contre un officier de police gradé. Les enquêteurs ne veulent pas être confrontés à des gradés de la

police car cela comportait des risques pour leur propre carrière ». Elle soutient également que « [la

partie défenderesse] n’indique pas avec précision pourquoi ce bulletin de naissance ne serait pas

valable et ne serait pas [le sien]. […] [Elle] a donc entrepris des démarches en vue d’obtenir des

documents de son identité à ce sujet ».

Il y a lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

Le Conseil rappelle également que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

S’agissant du grief formulé par la partie requérante à l’encontre de la partie défenderesse de ne pas

avoir entendu le requérant en présence d’un interprète, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que l’article

51/4 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que

« § 1er. L'examen de la demande d'asile visée aux articles 50, 50bis, 50ter et 51 a lieu en français ou en

néerlandais [la] langue de l'examen est également celle de la décision à laquelle il donne lieu ainsi que

des éventuelles décisions subséquentes d'éloignement du territoire.

§ 2. L'étranger visé à l'article 50, 50bis, 50ter ou 51, doit indiquer irrévocablement et par écrit s'il a

besoin de l'assistance d'un interprète lors de l'examen de la demande visée au paragraphe précédent.

Si l'étranger ne déclare pas requérir l'assistance d'un interprète, il peut choisir, selon les mêmes

modalités, le français ou le néerlandais comme langue de l'examen. Si l'étranger n'a pas choisi l'une de

ces langues ou a déclaré requérir l'assistance d'un interprète, le Ministre ou son délégué détermine la

langue de l'examen, en fonction des besoins des services et instances. Cette décision n'est susceptible

d'aucun recours distinct.[…] ».

En l’espèce, le Conseil constate que lors de l’introduction de sa demande d’asile, le requérant n’a pas

indiqué avoir besoin de l’assistance d’un interprète lors de l’examen de sa demande (voir dossier

administratif, pièce 13, annexe 26). De surcroît, le Conseil observe que le français est renseigné comme

« langue(s) d’origine » dans le formulaire intitulé « déclaration » rempli à l’Office des Etrangers (voir

dossier administratif, pièce 11, déclaration, p. 1). Le Conseil n’aperçoit dès lors pas en quoi la partie

requérante aurait dû être entendue avec l’assistance d’un interprète.
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En outre, le Conseil n’aperçoit pas la pertinence de l’argument soulevé en termes de requête selon

lequel la partie défenderesse « a jugé que le requérant parlait assez bien le français ce qui n’était pas

le cas » : il ne ressort pas de la lecture du rapport d’audition un quelconque problème de

compréhension. Par ailleurs, le Conseil relève qu’en début d’audition, l’agent traitant a fait savoir au

demandeur qu’en cas d’incompréhension d’une question, il était invité à lui demander de répéter la

question. Or, ce n’est que postérieurement à l’audition que le conseil de la partie requérante, qui a

pourtant assisté à la majeure partie de son audition, a adressé un fax à la partie défenderesse en vue

de requérir l’assistance d’un interprète et ce alors qu’il n’avait fait part d’aucun problème de

compréhension au cours de l’audition (voir dossier administratif, pièce 4a, fax 16/08/2012, fax

également annexé à la requête ainsi que relevé supra). Pour le surplus, le Conseil entend relever

également qu’à l’audience, le requérant a fait part de ses observations en français et n’a fait part

d’aucune difficulté de compréhension de cette langue. Le Conseil estime dès lors que l’argumentation

de la partie requérante quant à ce manque de sérieux et ne saurait être retenue.

De même, le Conseil observe que la partie défenderesse explique à suffisance les motifs pour lesquels

elle considère que le bulletin de naissance déposé par la partie requérante à l’appui de sa demande (et

également annexé à la requête ainsi que relevé supra) ne comporte aucun élément objectif permettant

d’établir que ce bulletin est bien le sien. Le Conseil constate que ce motif se vérifie à la lecture du

dossier administratif et que la partie reste en défaut de le contester utilement. En effet, l’argumentation

développée en termes de requête tendant à démontrer le caractère « valable », selon ses termes, du

document n’énerve en rien la conclusion qui précède. Force est en effet de constater que le seul

document produit par la partie requérante à cet égard, à savoir le bulletin de naissance, ne contient

aucun élément objectif (photo cachetée, description biométrique, empreinte, signature) permettant

d’établir qu’il s’agit bien du sien.

S’agissant de la critique du grief de la partie défenderesse à l’encontre de la partie requérante sur

l’absence de démarche en vue d’établir son identité et sa nationalité, le Conseil rappelle que la charge

de la preuve incombe à la partie requérante. Quoiqu’il en soit, le Conseil observe que la partie

défenderesse a estimé qu’« En l’absence du moindre élément objectif probant, la crédibilité [du] récit

d’asile [du requérant] repose uniquement sur le contenu de [ses] déclarations en audition ». En l’espèce,

la partie requérante fonde sa demande sur un récit qui n’est étayé par aucun commencement de

preuve. Dès lors que les prétentions du requérant ne reposent que sur ses propres déclarations, la

partie défenderesse a donc légitimement pu faire reposer sa décision sur l’examen de la crédibilité de

ses propos.

Ainsi, s’agissant des problèmes rencontrés par la partie requérante avec son oncle policier dès 2004, le

Conseil constate que la partie défenderesse a pu légitiment considérer que ces problèmes n’étaient pas

de nature à établir l’existence d’une crainte actuelle de persécution ni d’un risque réel d’atteintes graves

dès lors que la partie requérante affirme avoir, suite à ces ennuis, séjourné en Grèce pendant 5 ans

sans y demander l’asile et être rentré volontairement dans son pays en 2010, pour revoir son père qui

était gravement malade. En termes de requête, la partie requérante se borne à affirmer, sans étayer

davantage ses propos, que porter plainte contre son oncle qui est un officier gradé de la police ne

servirait à rien puisque les enquêteurs éviteraient d’y donner suite par peur pour leur carrière. Or, le

Conseil observe qu’en tout état de cause, l’absence de demande d’asile pendant son séjour de 5 ans en

Grèce suite à ces problèmes et son retour volontaire au pays (voir dossier administratif, pièce 5, rapport

d’audition, p. 4 et 5) sont de nature à démentir l’existence d’une crainte fondée de persécution en raison

d’événements qui se seraient produits antérieurement, en ce compris les arrestations et détentions du

requérant en 1998 (trois mois) et en 2003 (trois jours) à la suite de manifestations. Cette constatation

est confortée par le fait que la partie requérante a affirmé lors de son audition que « mes problèmes ont

commencé le 7 mars 2011 » (voir dossier administratif, pièce 5, rapport d’audition, p. 6). La requête

n’apporte aucun argument qui soit de nature à modifier ce constat.

S’agissant de son arrestation et de sa détention d’un an et trois mois survenue après son retour au

Burkina Faso, le Conseil observe que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour

lesquelles elle parvient à la conclusion que le requérant n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le

bien-fondé de la crainte alléguée.
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La partie défenderesse relève notamment à cet égard que les informations en sa possession ne font

pas état d’interpellations, d’arrestations ou autres types de persécutions et remet en cause le caractère

arbitraire de sa détention en raison du manque de cohérence de son récit. Or, la partie requérante reste

en défaut de contester valablement ces motifs et de produire un quelconque élément qui soit de nature

à constituer un commencement de preuve que des détentions et arrestations auraient bien eu lieu dans

le cadre des manifestations et de l’incendie du Commissariat à Koupela le 7 mars 2011. En tout état de

cause, à supposer même que sa détention soit établie, la partie requérante reste en défaut d’établir que

cette dernière serait constitutive d’une crainte de persécution au sens de l’article 48/3 ou d’un risque

réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4, le Conseil ignorant les raisons pour lesquelles le requérant

aurait été détenu et ne pouvant accorder crédit aux déclarations qu’il tient quant à ce. Les seules

affirmations relatives aux « conditions de détentions » et au « manque des droits de la défense » au

Burkina Faso, non autrement étayées, ne sont pas de nature à énerver le constat qui précède.

Partant, la requête introductive d’instance ne développe aucun moyen sérieux susceptible d’établir la

réalité des faits invoqués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes alléguées.

Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’avance pas d’arguments convaincants qui permettent de

soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas valablement motivé sa décision. Le

Conseil observe au contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour

lesquelles il parvient à la conclusion que la requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le

bien-fondé de la crainte alléguée et que ces motifs sont pertinents et adéquats et se vérifient à la lecture

du dossier administratif.

D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation au Burkina Faso correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi. Le Conseil n’aperçoit

pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas

de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

S’agissant de l’enveloppe cachetée par la poste du Burkina Faso en date du 25 juillet 2012 dont une

copie a été annexée par la partie requérante à sa requête, le Conseil observe que cette enveloppe

permet tout au plus d’établir que la partie requérante a reçu un envoi postal du Burkina Faso. Pour le

surplus, le Conseil n’aperçoit pas en quoi cet élément serait de nature à renverser les conclusions qui

précèdent.

Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire est accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six mars deux mille treize par :

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme D. DE BURLET, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

D. DE BURLET M. BUISSERET


